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Convocation assemblée communale 

(concerne uniquement les citoyens actifs) 
 

Les citoyennes et citoyens actifs de la commune de Sévaz sont 
convoqués en assemblée communale ordinaire, le vendredi 19 

décembre 2008, à 20h00, à la salle communale.  
 
Tractanda : 

 
1. Procès-verbal de l’assemblée du 5 mai 2008 (annexé à la 

convocation, il ne sera pas lu) 
2. Approbation de l’annexe 3 du Règlement d’organisation du Conseil 

communal 
3. Budget 2009 

3.1  Budget de fonctionnement  
3.2  Budget des investissements   
3.3 Rapport de la commission financière 
3.4 Approbation 

4. Information sur la planification financière   
5. Nomination d’une commission de naturalisation   
6. Information projet de fusion : décision de principe   
7. Divers 

 
 
Information - Centre logistique Lidl  
 
De 19h00 à 20h00, la direction Lidl présentera le projet de 

modification du centre logistique Lidl de Sévaz. 
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Vignettes vélo 2009 
 
Comme l’année passée, la Commune offre, aux enfants âgés de 2 à 16 
ans, la vignette vélo 2009. Vous pouvez l’obtenir au bureau communal, 
pendant les heures d’ouverture. 
 
 
 

 

 
 

Déchetterie 
 
Nous vous informons que notre déchetterie, installée dans 
l’entreprise Récupération RG SA, sera fermée du mercredi 24 
décembre 2008 à 12h00 au lundi 5 janvier 2009 à 07h00. 
 
Le Conseil communal a décidé de l’ouvrir le samedi 27 décembre 
2008 de 10h30 à 11h30. 
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Station d’épuration 
 

Pour garantir un bon fonctionnement des installations, assurer une 
qualité optimale de l’eau qui sortira de la Station d’épuration (STEP) 
de Bussy et économiser des frais d’exploitation : 
 

NE  JETER  PAS  CELA  A  L’EGOUT 

 
• TEXTILES (essuie-mains, serpillère, sous-vêtements…) 
• LANGES 
• SERVIETTES HUMIDES (pour le ménage, la voiture…) 
• EMBALLAGES 
• LAMES DE RASOIRS, SERINGUES, FIL DENTAIRE, PAQUET 

DE CHEVEUX 
• HUILE DE FRITURE 
• RESTES SOLIDES D’ALIMENTS 

 
Tout cela s’accumule dans les canalisations, obstrue les pompes dans les 
stations de pompage et ensuite à la STEP. 
 

• HUILE DE GRAISSAGE, DE VIDANGE 
• LES SOLVANTS, PEINTURES 
• LES CARBURANTS 
• LES PRODUITS TOXIQUES ET CHIMIQUES (traitements) 
• LE LISIER 

 
sont nuisibles pour les bactéries biologiques de la STEP. 
 
           Se recommande, l’exploitant de la STEP 
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Divers 
 

• Le calendrier des consultations 2009 du Service de puériculture 
est affiché au pilier public. 

 

• A partir du 1er janvier 2009, la Commune Les Montets tient à 
disposition des personnes intéressées deux cartes journalières 
CFF. Pour plus d’information, veuillez contacter directement 
l’Administration communale au No 026/665.18.08 

 

• La section fribourgeoise de l’association Alzheimer suisse fête ses 
10 ans cette année et rappelle qu’elle offre conseils et prestations 
gratuites. Pour tout renseignement, vous pouvez contacter 
l’Association au No 026/402.42.42 – www.alz.ch/fr  

 

• L’Etat accorde des subsides destinés à la réduction des primes 
d’assurance-maladie. Pour tout renseignement, vous pouvez 
prendre contact avec le bureau communal qui vous remettra un 
mémento ainsi qu’un formulaire ad hoc. 

 

• La commune a le plaisir de vous offrir le calendrier 2009 
contenant les adresses et numéros de téléphone importants. 

 

Heures d’ouverture du bureau communal en fin d’année : 
 

Le bureau sera fermé le mercredi 31 décembre 2008. Par contre il 
sera ouvert le mercredi matin 24 décembre 2008 de 08h00 à 
11h00 et le samedi 27 décembre 2008 de 8h00 à 10h30, comme 
chaque dernier samedi du mois ou en cas d’urgence, sur rendez-vous.  

 

Avec les cordiales salutations du Conseil communal.                   
 

A chacune et à chacun 
nous souhaitons de 
Joyeuses Fêtes de 
Noël ainsi qu’une 

excellente année 2009. 
 


